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ADMINISTRATION 
ULLB - i l , m e-AasSeterre, u — LILLE 

BUREAU D'ANNONCES 
1. ras ém t a » easolise (Oraasr-Plaee). LILLE 

. — En France, le tempe va 
rester généralement nuageux et trais, quel-
« N averse» sont probattee dans le NersV 

let jnutirmt 
•ton de Tins** 

art cneu a* erlw et fou«-
i ICJ o««u fMiMMa fl borne*. 

J. S. 

C h a m b r i d i s Députés 
Ffn de la séance du lundi t mars 1914 

LE BUDGET 
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Apres un Incident soulevé par M. TOUR-
NAUE, à propos d'une phrase prononcés par 
"M. CAILLÀUX, vendredi, ta Chambre continue 
avec la plus grande rapidité l'examen du bud-

Au chapitre 27. malgré la Commission et le 
Oouvqrnsiasnt, la Chambre adopte une aug
mentation de SOOOO francs des subventions 
aux établissements français d'enseignement a 
létranoer 

Au chapitre 85 (Bibliothèques publiques), la 
Commission et 1» Gouvernement acceptent un 
relèvement de 4.«M> fr. 

Les chapitres 80 à 98 sont adoptés. 
Le chapitre 99 est adopté avec un relève

ment de 7.000 francs pour les fonctionnaires 
des lycées de garçons. Cette augmentation 
•*ait été acceptes par le Gouvernement et la 
Commission. 

Les chapitres 100 à 127 sont adoptés. 
Le chapitre 138 est réservé. 
La suite est renvoyée à ce matin. 
Le projet sur la sincérité du vote est ins

crit a l'ordre du Jour d'aujourd'hui mardi, 
après la discussion de la deuxième section du 
budget de la Guerre. 

Séance taire» à 6 h. 50. Ce matin budget. 

Un article indigne 
Noua aurions voulu ne phi» parler de 

M. Lemlre et de son Journal condamné, 
avant l'ouverture de la période électorale. 

Mais il nous est impossible de laisser 
passer sans le flétrir l'article abominable 
«rua publié en vedette le « Cri des Flan
dres » d e dimanche dernier. 

Ce Journal aurait voulu prouver, une 
fois de plue, combien Mgr Charost a frap
pé juste en le dénonçant comme une peste 
aux catholiques flamands, qu'il n'auiait 
pu leur fournir u s e preuve plus éclatante. 

On se souvient qu'au temps du combis-
, me, des agents et des journaux francs-ma
çons rodaient autour des confessionnaux 
pour surprendre les secrets des consciences 
et épier les refus d'absolution infligés à 
certains pécheurs publics. 

Eh bien 1 C'est ce que font dans notre 
Flandre les amis et le journal d'un pré-
ara, d'un prêtre suspens, il est vrai. 

Oui, M. Lemire a permis, a suggéré sans 
doute, aux gens de son journal, de faire 
une enquêta autour des confessionnaux. 
Et ces suit—Ira» d un prêtre se sont mis 
aux écoutes pour surprendre les secret» 
des âmes et se rendre compte des senten
ces rendus» au saint tribunal de la péni
tence où tout se passe entre Dieu et le» 
consciences. 

j M. Lemire qui a confessé avant que de 
ee faire chasser du sanctuaire par son 
orgueilleuse révolte, M. Lemire sait que 
le confesseur est tenu au secret le plue in
violable, et que, par conséquent, il ne lui 
est pas permis de <tire un mot pour s'ex
pliquer et pour justifier les jugements <ju il 
a rendu» au tribunal de la Pénitence. 

Et néanmoins le journal de M. Lemire 
apprécie, accu»», interroge sur ce» secrets 
Inviolables. Lui, prêtre qui ne peut plus 
confesser, demande compte à ses confrères 
de la manière qu'ils administrent le sa-

{crament t — Pourquoi a-t-on refusé l'abso-
tlution à des personnes qui a mènent un» 
i v i e Irréprochable et dévouée à toutes les 
Rsuvres T Est-ce parce qu'elles s accusera et 
[ qu'elle» croient mal faire ? Pas le moins 
.du monde 1 » 

Et le journal du prêtre suspens va plus 
I tain. Non content de s'immiscer ainsi gros-
isièrement dans tas choses les plus déli-
leates des conscience» chrétiennes, U va 
j jusqu'à s'étonner de ce que des confesseurs, 
; après avoir refusé l'absolution à certaines 
, personnes, continuent à taur demander de 
• ebanter a u patronage et de faire le caté-
i entame aux snjgsjèj 
I Est-ce <]•» las passions politiques ont à 

I
ce point enténabré la pauvre théologie de 
M. Lemire qu'il oublie qu'un prêtre ne 
peut, sous aucun prétexte et à n'importe 
quel prix, ae servir de ce qu'il sait par la 

.confession pour modifier en quoi que ce 
soit son attitude e t sa conduite v is -à- t» 
«f\me personne T 
I Ce qui s'est passé a u tribunal de la péni-
Itence ne doit transpirer en rien ; et il est 
1 énorme, paradoxal, de voir un journal di-
' rigé par un prêtre ignorer cette vérité con
nue par tous les enfants du catéchisme. 

! De son inconcevable enquête le journal 
de M. Lemire conclut sacrilègement que 
tas confesseurs des Flandres donnent ou 
refusent l'absolution « par caprice ! », 
qu'Ici ils interrogent les pénitents sur les 
tacSnres et là ne les questionnent pas. et 
que, par conséquent, ce qui est péché grave 
d'un coté ne l'est pas ailleurs 1 

Non, il n'est pas admissible qu'un prêtre, 
à moine d'être fou ou formellement apos
tat, laisse écrire sous sa responsabilité pa
reilles énormités. 

ai. LeoxLDe sait o u doit savoir que ta 

confesseur a u Saint Tribunal est tout à la 
fois | u t e , i l testa) et «ère ; que tout tas cas 
sont autant d'espèces différentes dont l'ap
préciation dépend des dispositions intérieu
res des âmes, du degré de bonne foi ou 
d'ignorance qui peut atténuer et même 
excuser la faute, et du degré de malice qui 
l'aggrave. 

M. Lemire sait ou doit savoir les règles 
très précises qui commandent ou défendent 
ou déconseillent au confesseur d'interroger 
le pénitent, de l'avertir ou d e le laisser 
dans la bonne foL 

Il connaît ou doit connaître, s'il lui reste 
un peu de théologie, toute l'échelle des cir
constances qui règlent sur ces points la 
conduite d'un confesseur sage et prudent 

Mais tout cela semble oublié ou méprisé 
par le prêtre exclus du sanctuaire, et il a 
l'impudence d'en appeler au tribunal de 
l'opinion publique, des jugements rendus au 
tribunal sacré de la pénitence. Et il de
mande & ses confrères, sas frères d'autre
fois, des explications qu'ils ne peuvent pas 
fournir, et il le sait, sans fouler aux pieds 
des serments inviolables, et, Dieu merci, 
toujours et partout inviolés. 

Il a beau jeu, vraiment, d'attaquer ainsi 
des hommes desarmés et d'interroger des 
lèvres closes par le secret sacramentel. 

En tout cas, M. Lemire n'ignore pas que 
la règle générale est celle-ci : 

Le « Cri des Flandres » est condamné 
légitimement et validement par l'autorité 
qui régit les âmes chrétiennes. 

Y écrire, l'imprimer, le vendre et le lire 
' sont autant d'actes défendus sous peine de 

péché grave. Et M. Lemire n'avait pas à 
faire tant d'esclandre quand on lui refusa 
la Communion, puisque, notoirement et pu
bliquement, il fréquente le « Cri des Flan
dre» », il le propage, il le lit, et, selon tonte 
probabilité, y écrit : péchés publics et pé
chés graves. 

Ces défenses ont été publiées dans toutes 
les églises des Flandres. Ici, des chrétiens 
semblent l'ignorer ou passer outre ; les 

' curés les leur rappellent. Là, on tient 
compte de la prohibition : ta curé n'en 
parle plus en chaire. 

| Mais partout les confesseurs, sous peine 
de se rendre coupables eux-mêmes d'un 
péché beaucoup plus grave, traitent ces 
cas de lecture comme ils doivent le faire, 
pour tout cas grave, selon les régies de la 
théologie. Et de leurs jugements au saint 
tribunal, ils auront à rendre compte au 
Juge Souverain qui jugera tas justices 
mêmes ; mais i ls n'en doivent aucun 
compte, entendez-vous, ni au tournai con
damné, ni à son casuiste politicien et sus
pens. 

DEM. 
m i - - - • • " " " ' ' 

M « r CHAROST A ROME 

Monseigneur l'Evèque de Lille a quitté 
I vendredi soir la ville épiscopale. Sa Gran

deur est arrivée à Rome lundi et doit sé-
! journer Vans la Ville éternelle jusque vers 
1 la mi-mars. 

Gazette du Nord 
On annonce la. mort : 
m A LILLE, de M. Jérésnta Lanvin, 

préposé Ju octroi, veuf d s Dame Flavie 
Vergriète, décédé ta V mars, dans sa 
ciaquante-cinquième année, muni des Sa-
-cremeats. 

Les funérailles auront lieu mercredi, à 
dix heures et demie, eh l'église Saint-Jo
seph. 

Réunion à la maison mortuaire, 23, rue 
de la Justice (atés-Jardini) . à dix heu
res un quart 

Le défunt était le père de M. Fernand 
Lanvin, minervisle, et l'oncle de M. Jules 
Dhélm, chef d'expédition, employés tous 
deux à l a « Croix du Nord ». 

m A ASOQ, de M. Lésn Langlard, ébé
niste, Membre de la Jeunesse catholique 
et dé l'Association de Saint-François de 
Sales, décédé le 28 février, dans sa 22* 
année, muni des Sacrements. 

Les funérailles auront lieu mercredi é 
mars, à neuf heures, en l'église dTAscq. 

M A FE0HAIN, de Mme veuve Dhol-
lande, née Pinaton, mère de M. J.-B. Dhol-
lande, adjoint au maire, décédée pres«rue 
subitement lundi soir, à 4 lieures, munie 

j des Sacrements, à luge de TO ans . 
I La défunte était une excellent» chré-
j tienne. 
! i w Lundi ont été célébrées a PONT-A-
| MARCO, ta» fmié railles u> M. Alexandre 

Cabre, membre du Tiers-Ordre de Ssdnt-
François et des Confréries de la paroisse. 

Les nombreux anus de la famille avaient 
tenu à venir rendre un dernier hommage 
d'amitié à celui qui était si aimé et qui a 
été enlevé presque à la fleur de rasa. 

I>e deuil était conduit par M. Henri 
C.loart, curé de Frais-Marais, ami de la 
famille. Il accompagnait les d*:iix enfants 
du défunt, Léon et Maurice Cabre. 

La messe a été célébrée par M. le Curé. 
assisté par MM. les Curés de M é rigides et 
de Tourmignies. 

Les chants ont été exécutés par un 
groupe d'amis. * 

\ l'klétation. un ami personnel du dé
funt, M. Décliirot. a chanté un <• Pie Jesu » 
qui a v iverent impressionne 1 assistance. 

Au cimetière, un autre ami, M. Hardy, 
a interprété les sentiments des assistants 
«an* un discours qui a été écouté religieu
sement. 

Nous recommandons aux prières l'a m» 
des défunts et offrons à leurs famille» nos 
ebréU<'nne9 condoléances. 

iitus. ttarU. loseph 17 ans et 7 ouaraot). 

QREFFIER HONORAIRE 
M, Alexandre Coppin, commis greffier 

du tribunal de première instance de 
Douai, est nommé grenier honoraire. 

SYNDICAT GENERAL 
DE LA BOULANGERIE 

Le Syndicat général de la Boulangerie 
Française tiendra plusieurs réunions aux
quelles assisteront les présidente e t délé
gué de syndicats adhérents, qui auront 
fieu à Paris aujourd'hui mardi 3 et mer
credi é mars. 

Le matin, à dix heures, réunion de la 
commission du Syndicat général au siège 
social, 3, rue de Palestre. A deux heures et 
demie, réunions générales à rhotel des 
Chambres Svndioaies, 10, rue de Lancry. 

L'ordre du jour porte notan*nent : 
Compte rendu du Syndicat général depuis 
le Congrès, par MM. M tance et Penancier ; 
Exposé de la question « Fédération » ; Ex
posé de la situation générale du Syndicat 
de garantie ; Projet de revision des statuts 
du Syndicat générai, en vue de l'élection 
directe par les syndicats adhérents des 
/nombres de la commission de direction du 
Syndicat générai ; Questions à poser à 
tous les futurs candidats aux prochaines 
élections législatives. 

CONCOURS SPECIAL 
DE LA RACE BOVINE FLAMANDE 

Un concours spécial d'animaux repro
ducteurs de la race bovine flamande aura 
lieu dans ta départagent du Nord en 1914. 

La data e t le siège de ce concours seront 
ultérieurement fixée. 

ATTENTION 1 

Une annonce a paru dans divers jour
naux, et nous-mème l'avons insérée parce 
qu'elle nous avait été transmise par une 
agence de publicité, que nous avons tout 
lieu de croire très sérieuse. 

Or, sous prétexte d'offrir des situations 
dans une administration de voyages, on 
veut, avant tout, soutirer de l'argent de 
la bourse des catholiques. 

Nous «mettons nos lecteurs (en garde 
contre toute tentative de ce genre, et leur 
rappelons qu'en général ils doivent se dé
fier des propositions qui leur sont faite» 
moyennent la souscription au préalable 
d'engagements financiers ou un verse
ment de fonds. 

UNIVERSITE CATHOLIQUE 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Conférences aux Dames et Jeunes Filles 
Mardi 3 mars, à dix lieures, en la salle 

des conférences de l'Institution Blanche de 
Castilta, M. le chanoine Lecigne, profes
seur à la Faculté des* Lettres, donnera sa 
troisième conférence sur « Louis Veufflot 
en vacances ». 

ECOLE DES SCIENCES SOCIALES 
ET POLITIQUES 

Aujourd'hui, mardi, à cinq heures, une 
conférence sur « Les alliances et la paix 
armée » sera donnée par M. René Pinon, 
professeur à l'Ecole des Sciences Sociales. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Gendarmerie. _ i x gendarme à cheval 

Cyrille Leroy, de ta 1** brigade d'Aruientières. 
passe à la a» brigade d'Arras. 

Les ohsagsmants Es garnison 
Fréquemment, des réclamations sont adres

sées au ministère de la guerre à propos de 
militaires engagés volontaires ou pourvus du 
brevet d'aptituùe militaire ou encore maries 
ou soutiens de famille qui, ayant choisi un 
régiment stationné proclie de leur localité ou 
y ayant été versés en vertu de la loi sur le 
recrutement se voient obligés de suivre ce 
régiment s'il vient à être changé de garnison. 

Le ministère de la guerre tait savoir de 
nouveau à ce sujet qu'aux termes de la loi 
militaire les engages volontaires peuvent 
choisir taur corps d'affectation mais non leur 
garnison. 

Mais ta ministre se réserve de donner de» 
instructions aux commandants de corps d'ar
més afin ou'une fois les régiments installes 
dans leurs nouvelles garnisons les demandes 
de changeaient d» corps des hommes ayant 
bénéficie d'une affectation do faveur soient 
examinées avec le désir d© les accueillir dans 
la masure ou las nécessités du servie* le per
mettront. 

Prytanee militaire (concours de 1914) 
Aux termes des instructions de M. le minis

tre de Oa Guerre, relatives aux conditions 
d'admission au Prytanée militaire, les famil
les Intéressées doivent taire inscrire leurs en
fants, du 16 avril au 1û mai, à la préfecture 
du département on cfiee résident, <>t les uré-
senter. .J .'- luiu, a nuit iicaie>. av.aat Ut 
comuilslosn chargée de taur taire subir tas 
épreuves indiquées au programme. 

•»«T1 * T-<«^B^BJS»jSS»1 
présenta par te Trésorier i' 
j,run» tas nwMjrëieueuts dm ses cuueadtss pour 
le awoucotout que AL Liévui Uauai apporta* 
oaiis ses luucliOiiS. 

fu i s a uwtiii» la parole à M. Hector Fran-
cbouune qui uoii unie une couiereuce sur 
lautoiuobue, son origine, sou uevciuuutuueui 
oi se» cueuuus. 

AL rraucuouime trace un rapide historique 
de la Uujaoauue e i au uevelopyeutout ae i uu-
u>iuoui«e : u squale que les courses orgauii-
seea au prix ae grandes Utpeuses et aieui-o de 
vies iiuuiaïufex mut puissamment couuii>ué a 
bt» progrès. 

i ' ^ * a l * •hsuive les perfectionnements que 
tes constructeurs out annonces pour l'aauee 

Lullu, U traite ta question des routes qui a 
eto lusquici UÈS négligée ea l-'rauce M parti-
ouHeruiueni daïis le „\crd. 
• i^, I l i^b l t : : u o U e i a construction de routes so
lides est pourtant résolu et partout a l'étran-g o rti£!1 ïf^l'^iue des méthodes très satisfai
santes : M. Frauchoumie en si^nalo quelaiws-
uncs qui dunueul à La route les qualités vou
lues, ccsi-a-uire rtmpermeapdiUi et l'élasu-
eam 

Il souhaite que notre pays soit bientôt dote 
de roules semblables, de sorte quo les étran 
gersjr soient attirés en plus grand nombre. 
M. rrànahomme tait ensuite dénier une série 
de projections relatives à l'histoire de l'auto
mobile, qui sont vivement applaudies. 

M. ta Président remercie M. Franchomme de 
sa belle conférence qui n'a pas trompé l'at
tente des auditeurs. 

MM. Liagre et Maquet sont élus membres à 
1 unanimité. 

LA MORT 

DE M . LE CHANOINE HECART 

Dimanche, la foule, toujours nombreuse 
et attristée, a continué à dénier devant la 
dépouille mortelle du regretté M. l'Archi-
prètre. 

La mise en bière du corps de M. le cha
noine Hécart eut lieu dans la soirée en 
présence de sa famille et aussi des ecclé
siastiques et des amis qui lui tenaient de 
plus prêt. 

Ainsi qu'on le sait les funérailles de M. 
l'Archiprêtre auront lieu aujourd'hui à 
9 heures. Le cortège, dans lequel figure
ront les groupements catholiques et les 
ouvres de la ville, empruntera les rues 
des Rôtisseurs, îles Liniors et St-Nlcolas 
pour se rendre à ta Cathédrale. 

La <i Chorale Sainte-Cécile » se fera en
tendre durant la cérémonie funèbre, ren
dant ainsi un suprême hommage au P:».s 
teur qui lui témoigna toujours un si 
affetueux intérêt. 

l'inhumation sv fera après le service 
dans l;i sépulture du Chapitre Métropoli
tain, su ciiuetlcre âuûii-Sépulere 

LE RÈGNE DES ' MUFLES " 
Notre confrère « Le Courrier » de Cam

brai publie la note suivante que nous te
nons à reproduire. On ne saurait trop, en 
effet, dénoncer le « Muflisme » de nos 
francs-maçons, sournois et menteurs. 

Une indiscrétion — il s'en commet tou
jours — m'apprenait dernièrement que 
l'établissement où M. Bersez était e n trai
tement depuis plusieurs mois, avait son 
siège rue de la Santé, à Paris. 

Une récente circonstance m'ayant ame
né en la Capitale, j'eus la curiosité légi
time de voir tout près l'hospital-ère mai
son qui abritait momentanément notre 
ex-maire. 

Ma surprise fut grande, lorsque je vis 
un grand Christ ornant la porte d'entrée 
et quand je sus que la direction de l'éta
blissement appartenait à des Religieuses. 

I l me semblait, en eltet, que le laicisa-
teur -de nos Hôpitaux, l'expulseur des 
Congrégations, devait avoir la pudeur d* 
ne pas recourir aux soins de eee victime* 
et de ne pas s'octroyer à lui, privilégié 
de la fortune, ee qu il refuse aux miséreux. 

C'était pourtant la réalité. 
Après Clemenceau... Bersez. 
Ces gens-la « s'en f... », pour reprendre 

l'expression du Tigre... u du moment où 
ils sent bien soignes >. 

L E PASSANT. 

L ' É L E C T I O N S É N A T O R I A L E 

d u P a s - d e - C a l a i s 

Nomination des délégués sénatoriaux 
Une élection sénatoriale aura lieu di

manche 5 avril, dans le Pas-de-Calais, à 
l'effet de pourvoir au- remplacement de 
M. Rtngut, décédé. 

U a été procédé, dimanche, dan» toutes • 
tas communes à la nomination des délê-
gués sénatoriaux. 

On trouve o n s q u e l e t t e 
A BLAJ40-MISSERON 

En creusant les fondations d'une mai
son, des ouvriers ont découvert, à Blanc-
Misseron, un squelette qui portait encore 
des chaussures. 

Une enquête es t ouverte. 

UNE BIJOUTERIE DÉVALISÉE 
a L o n g j u m e a u 

A LA MANIERE DES CAMBRIOLEURS 
DE LILLE 

Au coure de la nuit de samedi à diman
che, des malfaiteurs ont cambriolé ta ma
gasin de M. Daudier, à Longjumeau, et y 
ont pris 1&.000 francs de bijoux. 

Leur façon d'opérer rappelle celle qu'ils 
employèrent à Lille lorsqu'ils pénétrèrent 
chez M. Lemaire, rue Esquermoise. 

Seuls, tas objets en or ont été emportés. 
Une vitrine renfermant des montres en ré
paration fut visitée et on n'y prit que deux 
kuontres e n or ; celles en argent furent dé
daignées. Un tiroir renfermait deux ba
gues, l'une munie de brillants, l'autre en 
strass : la première seule a été emportée. 

Samedi après-midi, deux individus in
connus ont été aperçus rôdant autour de 
la bijouterie. Ayant rencontré une fillette, 
ils lui demandèrent des explications sur la 
disposition des lieux et s'inquiétèrent no
tamment de savoir si la cuisine de M. Dau
dier communiquait avec le magasin. Ces 
deux individus ont été egaleaieiit remor
qués dans un café : l'un d'eux est grand, 
brun, imberbe, il portait un complet noir 
à col rabattu et un chapeau melon ; l'au
tre est de taille moyenne, blond ; U avait 
une culotte de velours gris, un paletot noir 
et une casquette plate. 

Ne sont-ce pas ces mômes individus que 
l'on aperçut, dix minutes avant le cambrio
lage de la bijouterie Lemaire, dans l'esta
minet Bouteman, rue Esquennoise ? 

Le vol dut être commis vers deu^heures 
et demie, car à trois heures on aperçut, 
sur la route de Versailles, à 300 mètres du 
magasin de M. Daudier, un automobile 
non éclairé, n est probable qu'il attendait 
les cambrioleurs. 

LE C R I M E D ' A N N Œ U L U N 

Nous avons signalé l'arrestation, au 
cours d'une audience de la cour d'assises, 
en janvier dernier, de Madeleine Boutry, 
témoin, qui prétendait avoir rencontré à 
Aunceullin, à une certaine heure, la dame 
Cliquenois avec M. Blanquart, quelques 
minutes avant d'être tuée par son mari. 
Elle fut incarcérée pour faux témoignage. 

Lundi, la Chambre des mises en accusa
tion, sur demande de son avocat, a ordon
né la miss en liberté provisoire d» Made
leine Boutry. 

• %v»»»* >:-̂ w%.w— 

LES FUNÉRAILLES 
DU GÉNÉRAL QIRARDOT 

A DUNKERQUE 

SOCIETE INDUSTRIELLE 
DU NORD DE LA FRAN0E 

l.a Société a Ifnu van Essai son assemblée 
fénérata mensuelle sous la présidence do M. 
Ntaolta. 

MM. Guérin, Witz, Lemoult, Liévin DaneL 
Grandet. Deidjque, Verbiése sétaient excuses 

La correspondance comprend des remerv-ie-
nients des lauréats de la dernière séance so-
tannelta et eu particulier de. MM. Bigo-Dunel, 
Neu, Charles li'-rthelot, Izairt, 

M. le Président signale deux nouvelles Re
vues qui ligurvron: a la salle de lecture 

i>a date du Congres des sociétés Industriel-
les u été reportée en mai, puur ne pas eotnei-
der avec Ws élections. 

t ii pli ea.i.él ;. été déposé par les Etablis 
sctiMMiis huhimario i-ous je X*cta. 

Les îiK-tiibre.- ûu Conseil soumis au renou
vellement bisiuiini^i sont réélut dans leurs 
Mictions. U. le PlTsktant fait connaître ]*» 
résultats des élevuous des bureaux de Comi
tés. 

Lecture est donnée du r.a£j,(,rt aaauciar 

Les obsèques solennelles du général, qui 
auront lieu ce mardi après-midi, à 2 heu
res, revêtirent un appareil grandiose : ce 
sera véritablement toute une cité unie cé
lébrant le nom glorieux d'un de ses enfants 
morts au champ d'honneur. 

Depuis hier, lundi, les grands pavois 
flottent en berne au sommet de la tour, aux 
balcons de l'Hôtel de Ville et à la Défense 
mobile ; de nombreux concitoyens dont les 
demeures sont sur le parcours du cortège, 
les fermeront et arboreront le drapeau de 
deuil ; une foule considérable s'est rendue 
à la gare, lundi, à partir de 4 heures, mo
ment où la dépouille mortelle du général 
a été transportée dans la chapelle ardente 
amfefmgée dons le grand salon par les soins 
de M. Waldsmith, tapissier de la ville. On 
a beaucoup visité aussi l'église Saint-Eloi, 
où une sévère et imposante décoration fu
nèbre a été édifiée lundi, dans la matinée. 

Bon nombre d'étrangers sont arrivés de 
diffrents côtés et certains commerçants 
pratiques leur ont loué de nombreuses fe
nêtres à des prix très élevés. 

Le Maire a pris un arrêté interdisant la 
circulation des voitures, tramways et au
tomobiles sur tout le parcours, à partir de 
1 heure 15 5us<jtt'aprc.t lv v-i'togc i u ^~r 
•tajar 

LA GREVE DU PE1GNAGE HOLDEN 

LE PERSONNEL EST LICENCIE 
Nous avons dit, dimanche, que la direc

tion de la Maison Holden avait décidé de 
fermer ies portes de l'usine jusqu'à nouvel 
ordre ; qu un certain nombre d'ouvriers 
resteraient occupes. Or, les chauffeurs et 
les conducteurs avaient sollicité, la semai-
no dernière, une augmentation de 50 cen
times par jour. 

Lundi après-midi, une délégation se pré
senta à lu direction pour obtenr une ré
ponse. Celle-ci fut négative, les chauffeurs 
et les conducteuis déclarèrent qu'ils aban
donneraient lo travail u C heure». Alors la 
direction a fermé les portée pour tout îe 
monde. . " 

Une entrevue avait eu lieu le matin en
tre lès embulleuns grévistes et le gérant 
de rétablissement ; l'accord n'a x>u se faire. 

D é t o u r n e m e n t s 
à L a m b e r t a r t 

M. Delattre-Lemarce, négociant en char
bons, avait déposé, il y a un certain temps, 
une plainte e h abus 'de confiance contre 
son comptable, Eugène Vincent, *3 ans, 
dont les détournements s'élevaient à lo.OOO 
francs environ. 

A cette époque, Vincent était en traite
ment au pavillon Olivier, à l'hôpital Sainte-
Bagénta, à Lille. 

Rentre, il J a quelques jouis à s ou domi
cile, villa Amélie, Vincent y a été arrête 
samedi par M. Wattrelos, commissaire d e 
P°"C€- . . i 

Il a été écroué à la maison d arrêt de 
Lille. 

Un c y c l i s t e 
Sous un t o m b e r e a u 

A TOURCOING 

Lundi matin, vers 7 heures et demie, un 
coursier de M. Paris, camionneur, rue du 
Levant, Jules Desbouvries, 13 ans, rue de 
Nancy ' ", passait en vélo, rue des Piats, 
lorsque sa machine ayant dérapé, ta j«nne 
garçon fut projeté, contre les roues drun 
tombereau appartenant a M. Delannoy-
Six, marchand de charbon. 

Jules Desbouvries fut transporté & 11. 
gendarmerie où il reçut les soins du doc
teur Debuchy. Il portait do fottas contu
sions aux jambes, qui nécessiteront, sauf 
complications, un repos de 15 jours. Le 
blesté a été transporté à sou domicile dans 
fa voiture d'ambulance. 

\ÊïML. sftsBslsT* 

acedeentel. 
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ECROULEMENT D'UNE MAISON 
A CA.UORY 

Dans i l nuit de samedi à dimanche, 
vers -i heures du matin, ta pignon d'une 
Tjcilta m;0.son située rue Cîambetta, et ap
partenant à Mlle Philcmèue Kabet, s est 
£ftondré avec fracas sur Je trottoir. 

4'eue ajitique bâtisse, 'lut était proton-
déiuent le/.aidée. ne se trouvait plus ha
bitée depuis quelques années. 

11 est heureux que cet événement soit 
arrivé en pleine nuit. De jour, avec la 
circulation intenso qui se produit rue 
GuDibeUu, il aurait pu occasionner au 
pénible accident. 

Un c a n n i b a l e 
% V a l e n c i e n n e s 

Dimanche, à 3 h de l'après-midi, Joseph 
Tiionuard, 32 ans, dAnderlues (Belgique), 
demeurant à Marly, se trouvait à l'esta
minet Bernard, avenue du Quesnoy. L'ne 
lutte s'étant engagée entre un pension
naire, Hubert Deuiielle et un étranger, 
Thonnard voulut s'interposer- L'étranger 
se leva, le saisit par le cou et lui mordit 
la lèvre inférieure, enlevant un morceau 
de plusieurs centimètres de longueur et 
prit la fuite. . . . . . A 

L'agent Patoir le découvrit à 1 estaminet 
Nuez, rue du Petit-Fossart C'est un nom
mé Alcide Boucq, 31 ans, né 4 Hergnies, 
mais exerçant la profession de chaudron
nier à Marly. 

Des c a m b r i o l e u r s 
d é r a n g é s dans leur t r a v a i l 

L ' e n q u ê t e s u r l e s i n c i d e n t s 
DE MERVILLE 

L'information ouverte pur M. Richard. 
jtlfS d'instruction, semble se terminer. . 

Les incidents et l'émeute qui s'y déroulè
rent ont fait l'objet d'un examen irès atten
tif du Parquet, qui prendra bientôt, 
croyoïiô-nous, une décision sur ces faits. 

UNE ARRESTATION 
Au n* 13, rue Courbet, habitent M. et 

Mme Louis Vundemeulebrouck-Carlier ; le 
mari, employé de commerce, est proiesseur 
de nr dans une société d'armes. Le diman 
ehe il» o».t l'habitude de rentrer esseï tard. 

Dimanche, M. si M*:* Vandemeulebrouck 
rentraient chez eux plus tôt ejov d'urdi 
naure. \<j\s 11 h., la dauw eu arrivant 
dans la cuisine aperçut une lumière à tra
vers les interstices de lu porte donnant sur 
la cour, elle s'approcha et vit deux indi
vidus qui opéraient tout a leur aise des 
pesées sur cette même porte. Elle appâta 
son mari qui arrive juste a temps pour 
voir disparaître par-dessus le mur sépa
rant sa cour de la cour Marctlii, les deux 
malfaiteurs. 

M Vandemeulebrouck tenait en mains 
un fusil Lebel, il voulut s'en servir mais 
ne trouva point a temps les balles qu'il 
portait sur lui. 

Les deux individus sortaient de la cour 
et, avec un troisième qui faisait ta guet, 
disparaissaient dans la direction de l'E-
peule, 

Le garde Suriet. attiré par les cris : 
au voleur : rijcueillit des renseignements 
intéressants 

l'ne casquette et un cache-nez, puis un 
tournevis et un burin furent retrouvas. 
Loi deux premiers objets présentés aux 
parents d'un'Jeune homme de 16 ans, Ju
lien Delcroix. cour Marcelli, a deux pas 

de l a t t a f e o n VaneenenJeerotlar, 
reeonettS comme appaAenant a ce c 

si. Jérôme, lundi matin, après as-otr flh 
levé les traces de dix pesées faites sur la 
porte de cuisine, accompagné des 
Spriet et Gorioo, découvrir enfin 
et demie du soir, Julien Delcroix dans un» 
usine voisine du cimetière de Croix. Del
croix déclara d'abord avoir agi seul, puis 
il avoua que deux camarades l'avaient 
a ide 

M. Jérôme espère mettre la main sur las 
complices de Delcroix qui ont déjà s a des 
démêlés avec la just ice • 

Une rixe au c o u t e a u 
A ESTAIRES 

L'enquête 

Une vive discussion a surgi à Estataa» 
entre plusieurs individus masques et tas 
consommateurs qui se trouvaient dans un 
café. Des coups de couteau et des coups 
donnés par des poings américains causè
rent de vives blessures à MM. L. e t Jean 
Vandervliet, Créton Albert et Dhervassine. 

Cette affaire vient d'être portée devons 
le Parquet d'Hozebrouck. 

Dès à présent on connaît ptrusieurs dta» 
individus déguisés qui ont été tas princi
paux auteurs de cette agression. - -

LES 6ANDITSANARCHISTES 
THERON DOIT ETRE ETROITEMENT 

SURVEILLE A L'INFIRMERIE DE LA 
PRISON. 
Depuis que Théron est entré à la prison 

de Lille, tas gardiens sont sur tas dents. 
Ou peut tout attendre d'un bandit aussi 
déterminé, pour qui la vie humaine n'a 
que peu de valeur. Les gardiens savent 
qu'ils seraient ses premières victimes s'il 
lui est possible un jour de tenter de s'éva
der. 

Il y a quelque temps on s'était aperçu* 
dans ta cabinet du juge d'instruction, que 
l'assassin examinait attentivement les fe
nêtres ; il fallut placer un gendarme a ses 
côtés pour lui enlever toute idée de fuite. 

A l'infirmerie, on avait remarqué qu'il 
jetait d'attentifs regards sur l'armoire con
tenant des médicaments, des poisons. On 
fut obligé d» mettre tuute^ les uuu'clum-
dises hors de la portée du bandit. 

Hier, o n - a trouvé «n sa possession uns» 
sorte de matraque faite de chiffons et d s 
ûls de fer. Théron projetait-il de s 'en-ss» 
vir, notamment dans le cabinet dn juge 
d'Instruction ? 

Il est permis de Je supposer. 
Pour se mettre à l'abri de toute surpris» 

le gardien-chef a choisi six prévenus et tas 
a places à l'infirmerie près du bandit De 
plus, les rond>s nocturnes ont été doublées. 

Pour tromper ses longs moments d'inac
tion, Théron écrit 6es luéVroires. Il a déjà, 
noirci de nombreuses feuilles de papier. IL 
ne faut guère s'attendre a v trouver -des 
révélations concernant le orime d'Amiens*- • 

Et puis a a adressé une lettre aa Prési
dent de la Républkjw. lui demandant 4 * 
lui accorder une àXoense oonfVant lui pae>-
mettre d'épouser Marthe Thiraut 

Cette lettre a été remise lundi à M. Go-
bert. crui Va transmise a u Procureur de tai 
Réoùhiique. 

Quant à Felizatl, 11 n'a pas encore p u 
être interrogé. L*n médecin l'a examiné 
lundi matin et J'a reconnu sérieusement 
malaria 

Jusqu'ici, le bandit se trouve toujours 
dans le local des détenus et n'a- pas été 
placé à l'infirmerie, pu il eût sans doute 
désiré faire ses confidences a Théron et 
préparer avec lui un audacieux plan d'éva
sion. 

UN ANARCHISTE 
t i r e t ro is coups de revo lver 

sur un c o n t r e m a î t r e 
A TOURCOING 

Dans la soirée de lundi, la rue Natio
nale était mise en émoi par l'exploit drun 
anarchiste militant qui, armé' d un revol
ver, tenta de tuer un contremaître. 

Il y a environ 3 mois, Louis Destailtaurs, 
né à Halluin ta 29 juillet 1882. ourdtoosur 
chez M. Léon Monnier, fabricant de pa
piers, rue Nationale, quittait l'usine après 
une discussion avec M. Paul Oger, 36 ans, 
contremaître et concierge a l'usine. 

En partant, il avait dit : Fainéant, je 
t'aurais 1 » 

LA PREMEDITATION 
Lundi matin, il résolut de mettre sa me

nace à exécution. L'après-midi, il visita 
plusieurs cabaret», armé d'un revolver. 
Yvis * i j v u ^ , j« uwataut A l'ejtaJnintt 
Benoît, rue Saint-Biaise, il dit sou inten
tion de se venger de M. Paul t)gér. 

Le beau-fils du cabaretier, M. Menaert» 
réussit à s'emparer du revolver à l'insu de 
Destailtaurs, mais celui-ci, aussitôt après 
avoir quitté l'estaminet s'en aperçut, et il 
se rendit chez un de ses amis, Théo Jao-
quart, rue de Gond, cour Bossu, et lui de
manda un revolver. Son camarade refusa 
et lui fit des reproches sur son état 
d'ivresse. 

Destailleurs se rendit alors chez un 
armurier, où il acheta un revolver et une 
boite de cartouches. 

LA TENTATIVE DE MEURTRE 
Destailtaurs se rendit dans divers estami

nets de la rue Nationale, où il demanda, 
des {enseignements sur l'heure de sortie) 
de Paul Oger. 

Vers huit heures un quart, eu sortant 
d'un, café, il aperçut son ancien contas-
luaitre en face de Ja Cité des Veuves. 

Il sortit son revolver de sa poche et, vir 
sont M. Oger, le déchargea par trois- foi» 

M. Oger, qui n'avait été que légèrement 
atteint, se précipita vers son agresseur, le 
terrassa et lui enlevant son revolver, s'en 
servit connue ans nias-.ue pour lui en por
ter de nombreux coups. 

Au bru.i des détonations, des passants 
accoururent I<e meurtrier, profitant d'un 
m, meut d'émotion, !éu-k-,:t à -•• relever et 
à picinure la iuite par la ru«» des Pou-
trains. 

Le contremaître fut conduit à son habi
tation où le docteur Venoersch vint lui 
donner des soins. 

Une seule des trois balles tirées avait 
atteint légèrement M. Oger au coté droit. 

L'ARRESTATION DU MEURTRIER 

Des agents cyclistes se mirent à la pour
suite de Louis Lestailleurs et l'arrêtèrent 
au moment où il allait entrer chez lui, rue 
du Beau-Laurier. 

Au poste do police il fut interrogé par 
M. Perny. commissaire ; il ne manifesta 
aucun re'gret. 

Louis Destailleurs, qui est marié, n'a pas 
d'enfant». C'est un anarchiste militant. On 
pouvait le voir, toutes les semaines. Ten
dant dans les rues le journal « Le Com
bat ». 

Le revolver dont il s'est servi est du en-
libre de huit millimètres. Dans le barillet 
on retira trois étuis et trois cartouches. II 
avait encore en poche uns boite coub 
onze cartouches. 


